
 

 

 

BPCE ENGRAISSE SES DIRIGEANTS  
GAVE SES ACTIONNAIRES  
ET MÉPRISE SES SALARIÉS 

À BPCE, en matière de rémunérations, mieux vaut être membre de directoire ou actionnaire de NATIXIS que salarié dans une 
Caisse d’épargne ou dans une Banque Populaire. En voici la démonstration :  

- En 2013, François Pérol, président du directoire de BPCE, a vu sa rémunération augmenter de 29,4 % , tandis que 
dans le même temps Laurent Mignon, président du directoire de NATIXIS, voyait la sienne progresser de 14,8 % pour 
atteindre 1 766 470 euros. En 2015, la part variable de François Pérol s’élèvera à 851 858 euros.   

- En 2014, NATIXIS a versé à ses actionnaires en 2014 un montant équivalent à 86,7 % des résultats dégagés.  

Pour les salariés, les choses sont moins réjouissantes. Côté Banques Populaires, pour la première fois depuis des années, c’est 
rien ! Dans les Caisses d’épargne, face à la réaction unanime des syndicats, BPCE a retiré sa proposition de prime équivalent 
à une aumône de 37 centimes par jour. Hasard du calendrier, le jour même où NATIXIS annonçait sa distribution de dividendes, 
François Pérol adressait un mél à tous les salariés du Groupe où ils pouvaient lire : « Avec les dirigeants de vos entreprises, nous 

voulons vous dire que ces résultats et ces succès de la première année sont les vôtres et vous remercier de votre engagement 

pour la réussite de notre groupe. »  

Nul doute que cette cynique preuve de reconnaissance sera allée droit au cœur des salariés du Groupe… faute de remplir 
leur porte-monnaie ! 

Le 19 février dernier, interrogé sur France info à propos de la détérioration de la situation sociale et des conditions de travail 
dénoncée par les syndicats du Groupe réunis en intersyndicale, le président du directoire de BPCE répondait par le déni et une 
minable tentative de division de l’intersyndicale, en pointant « certains syndicats des Caisses d’épargne » qui ne 
s’intéresseraient pas à l’entreprise. Contrairement à ce que prétend François Pérol, Sud (visé par cette diatribe) s’intéresse à 
l’entreprise et à ses salariés qu’il côtoie au quotidien dans les agences et les services. La présence, l’écoute et le soutien des 
militants de Sud sur le terrain représentent un apport inestimable pour des salariés en souffrance, broyés par une 
organisation du travail inhumaine dont la seule vocation est de générer du chiffre à n’importe quel prix.  Si François Pérol 
abandonnait ses réunions bidon avec un public trié sur le volet, et allait véritablement à la rencontre du personnel sur le terrain, 
il pourrait mesurer la fatigue, le mal-être, le désespoir et souvent la colère résultant de l’évolution fortement pathogène des 
conditions de travail. Il s’apercevrait que nombre d’entreprises du Groupe, pour ne pas dire toutes, ont franchi largement la 
ligne rouge et mettent leurs salariés en danger. C’est ce constat factuel et sans appel de la dégradation constante de la santé 
des salariés conjugué à l’inaction des directions qui nous a amenés, en novembre dernier, à écrire officiellement aux membres 
du directoire de BPCE, des directoires des Caisses ainsi que des conseils d’orientation et de surveillance. Nous les avons alertés 
officiellement de ce danger que nous considérons comme grave et imminent et leur avons rappelé qu’ils ont en matière de 
santé au travail une obligation de sécurité de résultat. 

Aujourd’hui, dans les agences, dans les services, il faut arrêter, de subir, il faut se faire respecter, il faut 
exiger des rémunérations dignes de ce nom et des conditions de travail décentes. Cela nécessite de se 
rassembler et d’agir collectivement. C’est ici que l’appartenance à un syndicat prend tout son sens. 
Alors, rejoignez Sud et ses équipes militantes car notre combat est le vôtre !  
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